
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décision no 2022-55 du 29 avril 2022 portant agrément de l’établissement de formation Institut 
supérieur d’ostéopathie du Grand Montpellier (ISOGM-IFBO) pour dispenser une formation 
en ostéopathie 

NOR : SSAH2213165S 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 modi;ée relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, et notamment son article 75 ; 
Vu le décret no 2007-435 du 25 mars 2007 modi;é relatif aux actes et aux conditions d’exercice de 

l’ostéopathie ; 
Vu le décret no 2014-1043 du 12 septembre 2014 modi;é relatif à l’agrément des établissements de formation en 

ostéopathie, notamment son article 4 ; 
Vu le décret no 2014-1505 du 12 décembre 2014 modi;é relatif à la formation en ostéopathie ; 
Vu le décret no 2018-90 du 13 février 2018 modi;é relatif à l’agrément des établissements de formation en 

chiropraxie et en ostéopathie, notamment ses articles 25 à 27 ; 
Vu l’arrêté du 29 septembre 2014 modi;é relatif à l’agrément des établissements de formation en ostéopathie ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif à la formation en ostéopathie ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux dispenses d’enseignement susceptibles d’être accordées en vue de la 

préparation au diplôme permettant d’user du titre d’ostéopathe ; 
Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modi;é portant nomination des membres de la Commission consultative nationale 

d’agrément des établissements de formation en chiropraxie et en ostéopathie ; 
Vu la décision no 2021-40 du 18 octobre 2021 portant agrément provisoire de l’établissement de formation 

Institut supérieur d’ostéopathie du Grand Montpellier (ISOGM-IFBO) pour dispenser une formation en 
ostéopathie ; 

Vu le dossier de régularisation déposé par l’établissement en application de la décision no 2021-40 ; 
Vu l’avis de la Commission consultative nationale d’agrément des établissements - formation en ostéopathie 

du 25 février 2022, 

Décide : 
Art. 1er. – L’agrément de l’établissement de formation Institut supérieur d’ostéopathie du Grand Montpellier 

(ISOGM-IFBO) est accordé pour une durée de quatre ans à compter du 1er septembre 2022. 
L’établissement dispose d’un site principal au Campus du Soleil - CD, 15, route de Boujan, 34500 Béziers, et 

deux autres sites au 286, avenue Clément-Ader, Ecole nationale de police, 30000 Nîmes, et au 180, route de la 
Pompignane, résidence l’Etoile, bât. C, 34170 Castelnau-le-Lez. 

M. Thierry JAMMES, demeurant 22 bis, rue du Beauregard, 78490 Les Mesnuls, est le responsable légal et 
Jean-Pierre HORTOLAND, demeurant 77, rue du Pech-des-Moulins, 34500 Béziers, est le directeur de 
l’établissement. 

L’établissement est autorisé à accueillir un maximum de 260 étudiants formés chaque année, toutes promotions 
confondues, dont 50 étudiants pouvant être accueillis en provenance des établissements de formation ayant perdu 
leur agrément à compter de la rentrée 2022. 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal of!ciel de la République française. 
Fait le 29 avril 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale 

de l’offre de soins par intérim, 
C. LAMBERT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Décision no 2025-74 du 3 juin 2025 modifiant la décision no 2022-55 du 29 avril 2022 portant 
agrément de l’établissement de formation Institut supérieur d’ostéopathie du Grand 
Montpellier (ISOGM-IFBO) pour dispenser une formation en ostéopathie 

NOR : TSSH2515889S 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités, et des familles, 
Vu la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 modi5ée relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, notamment son article 75 ; 
Vu le décret no 2007-435 du 25 mars 2007 modi5é relatif aux actes et aux conditions d’exercice de 

l’ostéopathie ; 
Vu le décret no 2014-1043 du 12 septembre 2014 modi5é relatif à l’agrément des établissements de formation en 

ostéopathie ; 
Vu le décret no 2014-1505 du 12 décembre 2014 relatif à la formation en ostéopathie ; 
Vu le décret no 2018-90 du 13 février 2018 modi5é relatif à l’agrément des établissements de formation en 

chiropraxie et en ostéopathie, notamment ses articles 25 à 27 ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif à la formation en ostéopathie ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux dispenses d’enseignement susceptibles d’être accordées en vue de la 

préparation au diplôme permettant d’user du titre d’ostéopathe ; 
Vu l’arrêté du 29 septembre 2014 relatif à l’agrément des établissements de formation en ostéopathie ; 
Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modi5é portant nomination des membres de la Commission consultative nationale 

d’agrément des établissements de formation en chiropraxie et en ostéopathie ; 
Vu la décision no 2022-55 du 29 avril 2022 portant agrément de l’établissement de formation Institut supérieur 

d’ostéopathie du Grand Montpellier (ISOGM-IFBO) pour dispenser une formation en ostéopathie ; 
Vu l’avis de la Commission consultative nationale d’agrément des établissements de formation en chiropraxie et 

en ostéopathie, siégeant en formation compétente pour les agréments des établissements de formation en 
ostéopathie, en date du 6 mars 2025, 

Décide : 
Art. 1er. – L’article 1er de la décision du 29 avril 2022 susvisée est ainsi modi5é : 

1o Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« L’établissement dispose d’un site principal situé au Campus du Soleil - CD, 15, route de Boujan, 

34500 Béziers, et d’un site secondaire permanent situé au 180, route de la Pompignane, résidence l’Etoile, bât. C, 
34170 Castelnau-le-Lez. » ; 

2o Au troisième alinéa, les mots : « et Jean-Pierre HORTOLAND, demeurant 77, rue du Pech-des-Moulins, 
34500 Béziers, est le directeur de l’établissement » sont supprimés ; 

3o Au quatrième alinéa, le nombre : « 260 » est remplacé par le nombre : « 290 ». 
Art. 2. – La présente décision entre en vigueur le 1er septembre 2025. 
Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal of!ciel de la République française. 
Fait le 3 juin 2025. 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale 

de l’offre de soins, 
M. DAUDE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Décret no 2025-899 du 5 septembre 2025 portant prorogation  
d’agréments d’établissements de formation en ostéopathie 

NOR : TSSH2518733D 

Publics concernés : établissements de formation en ostéopathie, étudiants inscrits dans une formation 
conduisant à l’un des diplômes permettant l’exercice de l’ostéopathie 

Objet : le projet de décret proroge les agréments accordés aux établissements de formation en ostéopathie 
arrivant à échéance en 2026 et 2027 jusqu’au 1er septembre 2028. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est un texte autonome. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Vu la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 modièée relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, notamment son article 75 ; 
Vu le décret no 2014-1043 du 12 septembre 2014 modièé relatif à l’agrément des établissements de formation en 

ostéopathie, 

Décrète : 
Art. 1er. – Par dérogation à l’article 4 du décret du 12 septembre 2014 susvisé, les agréments délivrés aux 

établissements de formation, arrivant à échéance en 2026 et en 2027, sont prorogés jusqu’au 1er septembre 2028. 
Art. 2. – La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles et le ministre auprès de la ministre du 

travail, de la santé, des solidarités et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal of1ciel de la République française. 

Fait le 5 septembre 2025. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de la santé,  
des solidarités et des familles, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre auprès de la ministre du travail,  
de la santé, des solidarités et des familles, 
chargé de la santé et de l’accès aux soins, 

YANNICK NEUDER  
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